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22-A-0391 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ERQUINGHEM-LE-SEC - 

ARRETE PERMANENT PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION SUR LA ROUTE METROPOLITAINE 207 ET LE CHEMIN DE 

L'EGLISE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles L5210-1 et suivants, et L. 5214-16 ; 
 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Les véhicules circulant sur la ROUTE METROPOLITAINE 207 
dans le sens de la N41 vers le giratoire de la fin de la guerre ont l'interdiction 
de tourner à gauche vers le CHEMIN DE L'EGLISE. Par dérogation, cette 
disposition ne s'applique pas aux engins agricoles ; 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 2. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en 
place de la signalisation réglementaire prévue par l’instruction interministérielle 
sur la signalisation routière ; 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques ; 

Article 4. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures ; 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire d'Erquinghem-le-Sec ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0392 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
RADINGHEM EN WEPPES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DU BAS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 05/10/2022 émise par monsieur Gregory DUFLOT de 
DUFLOT sise 103 RUE SADI CARNOT 59136 WAVRIN - SIRET 32459209600014 - 
pour le compte de monsieur Pedro ALBEROLA de la MEL DEPV sise 2 boulevard des 
Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 24/10/2022 au 23/11/2022 RUE DU BAS. 

 
 

 

ARRÊTE 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 23/11/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE DU BAS (Radinghem-en-Weppes) M62 
entre les PR 1+150 et PR 1+622 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, DUFLOT ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 DUFLOT ; 

 M. le Maire de Radinghem-en-Weppes ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0393 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VERLINGHEM - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DE 

MESSINES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande émise par monsieur Gregory DUFLOT de DUFLOT sise 103 RUE SADI 
CARNOT 59136 WAVRIN - SIRET 32459209600014 - pour le compte de monsieur 
Pedro ALBEROLA de la MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 
LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la 
circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 24/10/2022 au 22/11/2022 RUE DE MESSINES. 

 
 

 

ARRÊTE 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 22/11/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE DE MESSINES (Verlinghem) M57 entre les 
PR 6+670 et PR 7+390 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 2. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 22/11/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE DE MESSINES (Verlinghem) M57 entre les 
PR 4+300 et PR 4+800 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 3. Prescription technique : 

 Assurer le passage et la protection des piétons et des cycles ; 

Article 4. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, DUFLOT ; 

Article 5. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 DUFLOT ; 

 M. le Maire de Verlinghem ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 



 
22-A-0393 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(95225) / lundi 24 octobre 2022 à 11:08  3 / 3 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0394 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - QUESNOY-SUR-DEULE - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DE 

QUESNOY, LA ROUTE DE WAMBRECHIES ET LA ROUTE DE COMINES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles L5210-1 et suivants, et L. 5214-16 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 04/10/2022 émise par VRL sise 6 bis rue courtois 59000 
LILLE pour le compte de monsieur Florian LABY de la MEL DEPV sise 2 boulevard 
des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 17/10/2022 au 16/11/2022 RUE DE QUESNOY, ROUTE DE WAMBRECHIES et 
ROUTE DE COMINES. 
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Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 17/10/2022 et jusqu'au 16/11/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent : 

 RUE DE QUESNOY (Wambrechies) M108 entre les PR 8+700 et PR 9+100 ; 

 ROUTE DE WAMBRECHIES (Quesnoy-sur-Deûle) M308 entre les PR 1+700 
et PR 1+950 ; 

 ROUTE DE COMINES (Wambrechies) M308 entre les PR 1+450 et PR 1+700 : 

- La circulation est alternée par feux ; 

- Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

- Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route ; 

- La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 2. Prescriptions techniques : 

 Assurer le passage et la protection des piétons et des cycles ; 

 L'utilisation de rubalise est proscrite ; 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, VRL ; 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 VRL ; 

 Mme la Maire de Quesnoy-sur-Deûle ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 



 
22-A-0394 

Arrêté  

Du Président  
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 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0395 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR L'AVENUE DU 

PLAT PAYS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 12/10/2022 émise par monsieur Pascal FOURCROY de 
M.T.V.T. sise 48 RUE DE LILLE 59780 BAISIEUX - SIRET 84302433200010 - pour le 
compte de monsieur Michaël ROSSEEL de la MEL DIRECTION TRANSPORTS sise 
2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de dépose d'abris bus rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 
24/10/2022 au 22/12/2022 AVENUE DU PLAT PAYS. 
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22-A-0395 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 22/12/2022, léger 
empiétement sur chaussée et neutralisation du trottoir sur l'AVENUE DU PLAT 
PAYS (Wambrechies) entre les PR 0+000 et PR 0+050 ; 

Article 2. Prescription technique : 

 Assurer le passage et la protection des piétons et des cycles ; 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, M.T.V.T ; 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M.T.V.T. ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0397 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENNETIERES-EN-WEPPES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DES 

FUSILLES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles L5210-1 et suivants, et L. 5214-16 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 19/10/2022 émise par madame Louisa RIANE de SOGEA 
NORD HYDRAULIQUE sise 6ème rue du Port de Santes 59536 WAVRIN - SIRET 
32861972100140 - pour le compte de monsieur Emmanuel BLUM de l'entreprise 
SOURCEO sise 1 AVENUE DE L'HARMONIE 59650 VILLENEUVE D'ASCQ aux fins 
d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 24/10/2022 au 07/11/2022 RUE DES FUSILLES ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 07/11/2022, le stationnement 
des véhicules est interdit sur la RUE DES FUSILLES (Ennetières-en-Weppes) 

Publication




 
22-A-0397 

Arrêté  

Du Président  
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entre les PR 0+070 et PR 0+110. Le non-respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 
417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SOGEA NORD HYDRAULIQUE ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SOGEA NORD HYDRAULIQUE ; 

 M. le Maire d'Ennetières-en-Weppes ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0398 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ERQUINGHEM-LYS - LA CHAPELLE D'ARMENTIERES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DES 

ACQUETS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 17/10/2022 émise par monsieur Mohamed Saif de 
l'entreprise SARL Velarcom sise aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 03/11/2022 au 03/12/2022 RUE DES 
ACQUETS ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 03/11/2022 et jusqu'au 03/12/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE DES ACQUETS sur les communes 
d'Erquinghem-Lys et La Chapelle d'Armentières du PR + 1020 au PR +1075 : 

Publication




 
22-A-0398 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SARL Velarcom ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SARL Velarcom ; 

 M. le Maire d'Erquinghem-Lys ; 

 M. le Maire de La Chapelle d'Armentières ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0399 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
RADINGHEM EN WEPPES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DES 

BOIS BLANCS 

 

 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 19/10/2022 émise par monsieur Christophe MIDAVAINE 
de l'entreprise NEPTUNE PISCINES sise 2100 RUE FAIDHERBE 59134 FOURNES-
EN-WEPPES aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la 
circulation. 

 
Considérant que des travaux de mise en place d'une grue télescopique pour la 
livraison d'une piscine rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du 
stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 08/11/2022 
RUE DES BOIS BLANCS. 
 
 
 

 

Publication




 
22-A-0399 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. Le 08/11/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent au 18 RUE 
DES BOIS BLANCS (Radinghem-en-Weppes) M162 entre les PR 0+200 et 
PR 0+600 : 

 

 La circulation est alternée par K10 ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 
 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, NEPTUNE PISCINES ; 

 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 NEPTUNE PISCINES ; 

 M. le Maire de Radinghem-en-Weppes ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 



 
22-A-0399 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0400 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
SEQUEDIN - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE EUGENE 

IMBERT DE LA PHALECQUE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 14/10/2022 émise par madame Jennifer LOCQUET de 
SADE sise Parc de la Chênaie - rue Charles Darwin 62320 ROUVEROY pour le 
compte de madame Vanessa COURBEY de l'entreprise ORANGE sise 51 RUE JEAN 
BART 59260 HELLEMMES aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la 
circulation. 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 28/10/2022 au 10/11/2022 RUE EUGENE IMBERT DE LA 
PHALECQUE. 
 
 
 

 
 

 

Publication




 
22-A-0400 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 10/11/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur la RUE EUGENE IMBERT DE LA PHALECQUE 
(Sequedin) M208 entre les PR 1+30 et PR 1+550 : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie de droite ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE pour le compte d'ORANGE ; 

 M. le Maire de Sequedin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0401 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LE GIRATOIRE 

RUE MARX DORMOY - M341 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 12/10/2022 émise par monsieur Christophe LOURS de EJL 
Entreprise Jean Lefebvre sise 4ÈME AVENUE PORT FLUVIAL 59120 LOOS - SIRET 
40416420400020 - pour le compte de monsieur Cyril KOSTECKI de MEL DEPV sise 
2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 14/11/2022 au 
23/12/2022 GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341. 
 
 
 
 

 
 

 

Publication




 
22-A-0401 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 14/11/2022 et jusqu'au 23/12/2022, la circulation 
des véhicules est interdite sur la M341 (Hallennes-lez-Haubourdin) entre les 
PR 0+107 et PR 0+348 ; 

Article 2. À compter du 14/11/2022 et jusqu'au 23/12/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : RUE DES BOURRELIERS, jusqu'à la RUE DU GENERAL DE 
GAULLE (Hallennes-lez-Haubourdin) et RUE DU GENERAL DE GAULLE ; 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, EJL Entreprise Jean Lefebvre ; 

Article 4. L'entreprise devra assurer le passage des convois exceptionnels 
; 

Article 5. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJL Entreprise Jean Lefebvre ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0402 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - SANTES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION DE LA RUE DE 

SANTES A LA ROUTE METROPOLITAINE 341 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20/10/2022 émise par monsieur Christophe LOURS de EJL 
Entreprise Jean Lefebvre sise 4ÈME AVENUE PORT FLUVIAL 59120 LOOS - SIRET 
40416420400020 - pour le compte de monsieur Baptiste VANOVERSCHELDE de la 
MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins 
d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 05/12/2022 au 
23/12/2022 RUE DE SANTES, GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 RUE DU 
PORT DE SANTES, RUE MARX DORMOY et ROUTE METROPOLITAINE 341. 
 
 
 

 
 

 

Publication




 
22-A-0402 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 05/12/2022 et jusqu'au 23/12/2022, la circulation est 
interdite sur les voies qui longent les parties de borduration à changer. Travaux 
avec restriction de chaussée dans le giratoire sur une voie et également dans 
les antennes pour pouvoir changer les bordures : 

 RUE DE SANTES, du 1 jusqu'au GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 ; 

 à l'intersection du GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 et de la RUE DE 
SANTES ; 

 à l'intersection de la RUE DU PORT DE SANTES et du GIRATOIRE RUE 
MARX DORMOY - M341 ; 

 à l'intersection du GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 et de la RUE DU 
PORT DE SANTES ; 

 à l'intersection de la RUE MARX DORMOY et du GIRATOIRE RUE MARX 
DORMOY - M341 ; 

 à l'intersection du GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 et de la RUE 
MARX DORMOY ; 

 à l'intersection de la ROUTE METROPOLITAINE 341 et du GIRATOIRE RUE 
MARX DORMOY - M341 ; 

 GIRATOIRE RUE MARX DORMOY-M341, du GIRATOIRE RUE MARX 
DORMOY - M341 jusqu'à la RUE DE SANTES 

 RUE DE SANTES, du GIRATOIRE RUE MARX DORMOY - M341 jusqu'au 1 ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EJL Entreprise Jean Lefebvre ; 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJL Entreprise Jean Lefebvre ; 

 M. le Maire de Santes ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 



 
22-A-0402 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0403 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LESQUIN - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LE BOULEVARD 

DU BOIS D'ENCHEMONT (M655) ET LE GIRATOIRE DES BOULEVARDS (BOIS 

D'ENCHEMONT - PETIT QUINQUIN) 
 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 11/10/2022 émise par monsieur CYRIL VERGIN 
d'EIFFAGE sise 80, rue Gabriel Péri 59273 FRETIN pour le compte de monsieur Pedro 
ALBEROLA de la MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE 
Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 04/11/2022 au 
19/11/2022 BOULEVARD DU BOIS D'ENCHEMONT (M655) et GIRATOIRE 
BOULEVARDS (BOIS D'ENCHEMONT - PETIT QUINQUIN). 
 
 
 

 
 

 

Publication




 
22-A-0403 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. Du 04/11/2022 au 19/11/2022 de 20h00 à 6h00 du PR 1+0832 au 
PR 2+0594, la circulation des véhicules est interdite à l'intersection du 
BOULEVARD DU BOIS D'ENCHEMONT (M655) et du GIRATOIRE 
BOULEVARDS ; 

Article 2. À compter du 04/11/2022 et jusqu'au 19/11/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : BOULEVARD DU PETIT QUINQUIN, ECHANGEUR A23-CRT 
SECTION BA, ECHANGEUR A23 - RUE DES SAULES, ECHANGEUR A23-
CRT SECTION CB, AUTOROUTE A23 (LILLE-VALENCIENNES), 
ECHANGEUR 4 CANTONS, ECHANGEUR DE RONCHIN (SECT.EG) 
BRET.B1, AUTOROUTE A1-E15 (LILLE-PARIS), ECHANGEUR DE LESQUIN 
SECTION DE, RUE JEAN JAURES, GIRATOIRE RUE JEAN JAURES - 
ROUTE AEROPORT, GIRATOIRE ECHANGEUR A23 - CRT, AUTOROUTE 
A27-E42 (LILLE-BRUXELLES) et ECHANGEUR DE RONCHIN (SECT.GI) ; 

Article 3. À compter du 04/11/2022 et jusqu'au 19/11/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : GIRATOIRE RUE JEAN JAURES - ROUTE AEROPORT, ROUTE DE 
L AEROPORT, RUE JEAN JAURES, GIRATOIRE RUE JEAN JAURES - AVE 
DE LA MOTTE, GIRATOIRE RUE JEAN JAURES - ZAC DEUX TILLEULS, 
RUE GUSTAVE DELORY, RUE D'ENCHEMONT, CHEMIN DES DEUX 
TILLEULS, VOIE 1 RUES (DESCAT - PIC AU VENT) et RUE DESCAT ; 

Article 4. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, EIFFAGE ; 

Article 5. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 6. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EIFFAGE ; 

 M. le Maire de Fretin ; 

 M. le Maire de Lesquin ; 

 M. le Maire de Lezennes ; 

 M. le Maire de Sainghin-en-Mélantois ; 
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Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0404 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
RADINGHEM EN WEPPES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DES 

BOIS BLANCS ET RUE DU BAS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 19/10/2022 émise par monsieur André PAU de COLAS sise 
1 ÈRE RUE PORT FLUVIAL CS 80017 SANTES CEDEX 59136 WAVRIN pour le 
compte de monsieur Rémy AUGER de la MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies 
CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la 
circulation. 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 02/11/2022 au 
15/11/2022 RUE DES BOIS BLANCS et RUE DU BAS. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02/11/2022 et jusqu'au 15/11/2022, en alternance 
avec les travaux rue du Bas M62, la circulation des véhicules est interdite sur 
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22-A-0404 

Arrêté  

Du Président  
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la RUE DES BOIS BLANCS (Radinghem-en-Weppes) M162 entre les 
PR 0+000 et PR 1+531 ; 

Article 2. À compter du 02/11/2022 et jusqu'au 15/11/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : RUE DU BAS, RUE DE POURTALES, RUE DE LA CHAPELLE, RUE 
AMBROISE PARE, RUE FRANCOIS ARAGO, AVENUE INDUSTRIELLE et 
RUE DE LA GARE ; 

Article 3. À compter du 02/11/2022 et jusqu'au 15/11/2022, en alternance 
avec les travaux rue des Bois Blancs, la circulation des véhicules est interdite 
sur la RUE DU BAS (Radinghem-en-Weppes) M62 entre les PR 1+045 et 
PR 1+624 ; 

Article 4. À compter du 02/11/2022 et jusqu'au 15/11/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : RUE PONTCHEL BOUTRY, RUE DE JERUSALEM, RUE DE LA 
CAZERIE, RUE DE LA VALLEE et RUE DU QUESNE ; 

 

Article 5. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, COLAS ; 

Article 6. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 7. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 8. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 COLAS ; 

 M. le Maire de Radinghem-en-Weppes ; 

 M. le Maire de Bois-Grenier ; 

 M. le Maire d'Ennetières-en-Weppes ; 

 M. le Maire de La Chapelle d'Armentières ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 



 
22-A-0404 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0405 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR L'ECHANGEUR 

RUE DES FUSILLES - BOULEVARD DU BREUCQ 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 12/10/2022 émise par  Monsieur ABDERRRAZAK YAKOUB 
de la DIR NORD sise 10 PLACE SALVADOR ALLENDE IMMEUBLE METROPORT 
5ème ETAGE 59650 VILLENEUVE D'ASCQ pour le compte de monsieur Pedro 
ALBEROLA de la MEL DEPV sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE 
Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation. 

 
Considérant que des travaux AIPR Recherche de chambres de tirage rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 24/10/2022 au 28/10/2022 ECHANGEUR RUE DES 
FUSILLES - BOULEVARD DU BREUCQ. 
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22-A-0405 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 28/10/2022, travaux de nuit 
de 21h00 à 6h00 à partir du 24/10/2022 pour 5 jours, la circulation des 
véhicules est interdite sur l'ECHANGEUR RUE DES FUSILLES - 
BOULEVARD DU BREUCQ, de la RUE DES FUSILLES jusqu'au 
BOULEVARD DU BREUCQ ; 

 

Article 2. À compter du 24/10/2022 et jusqu'au 28/10/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : BOULEVARD DE TOURNAI, BOULEVARD DU BREUCQ, 
ECHANGEUR DU PONT D'ASCQ, ROND POINT DE TOURNAI et CHEMIN 
DU TILBURY ; 

 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par SOTRAVEER ; 

 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 DIR NORD ; 

 SOTRAVEER ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 



 
22-A-0405 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0406 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
SANTES - HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS 
AGGLOMERATION SUR LA RUE DU PORT DE SANTES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0360 du 07 octobre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 18/10/2022 émise par monsieur Christophe LOURS d'EJL 
Entreprise Jean Lefebvre sise 4ÈME AVENUE PORT FLUVIAL 59120 LOOS - SIRET 
40416420400020 - pour le compte de monsieur Florian LABY de la MEL DEPV sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 06/01/2023 au 06/03/2023 RUE DU PORT DE SANTES, GIRATOIRE M341-
R.FORGERONS-R.BOURRELIERS et GIRATOIRE RUE MARX DORMOY-M341 ; 
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Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 06/01/2023 et jusqu'au 06/03/2023, les prescriptions 
suivantes s'appliquent : 

 RUE DU PORT DE SANTES, de la RUE DU PORT DE SANTES jusqu'à la RUE 
DU PORT DE SANTES ; 

 GIRATOIRE M341-R.FORGERONS-R.BOURRELIERS, de la RUE DU PORT 
DE SANTES jusqu'au 437 ; 

 à l'intersection de la RUE DU PORT DE SANTES et du GIRATOIRE RUE 
MARX DORMOY-M341 : 

- Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

- Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant ; 

- La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

- La circulation est interdite sur maintien d'un seul sens de circulation. Zone de 
travail entre le giratoire Chronodrive et le giratoire Paget (M241). Sens de 
circulation maintenu de la M241 vers la M941. 

Article 2. À compter du 06/01/2023 et jusqu'au 06/03/2023, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : RUE MARX DORMOY, RUE PAUL COLETTE et RUE DU GENERAL 
DE GAULLE. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, EJL Entreprise Jean Lefebvre. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJL Entreprise Jean Lefebvre ; 

 M. le Maire de Santes ; 

 M. le Maire d'Hallennes-Lez-Haubourdin ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 



 
22-A-0406 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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22-A-0407 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS 
AGGLOMERATION SUR L'AVENUE DE LA MARNE ET LA VOIE SORTIE THOMSON 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 21 A 0431 du 20 décembre 2021 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22 A 0072 du 22 mars 2022 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20/10/2022 émise par monsieur Thomas COTTIGNY de 
BOUYGUES T.P sise 25 avenue de Galilée 31130 BALMA - SIRET FRANCE - pour 
le compte de monsieur GREGORY DAMMAN de la MEL DEPV sise 2 boulevard des 
Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur ouvrage d'art rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 
28/10/2022 au 24/12/2022 AVENUE DE LA MARNE et VOIE SORTIE THOMSON 
(VERS TOURCOING) ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 24/12/2022, les prescriptions 
suivantes s'appliquent sur l'AVENUE DE LA MARNE (Marcq-en-Barœul) voies 
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Arrêté  

Du Président  
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centrales de la M670 sens Lille vers Tourcoing entre les PR 5+060 et 
PR 5+365 : 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie de gauche. 

Article 2. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 24/12/2022, la circulation 
des véhicules est interdite sur l'AVENUE DE LA MARNE (Marcq-en-Barœul) 
voies latérales de la M5C sens Lille vers Tourcoing entre les PR 1+685 et 
PR 1+900. 

Article 3. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 24/12/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : AVENUE DE LA MARNE (Marcq-en-Barœul) voie centrale de droite 
de la M670. 

Article 4. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 24/12/2022, la circulation 
des véhicules est interdite sur la VOIE SORTIE THOMSON (VERS 
TOURCOING, de l'AVENUE DE LA MARNE jusqu'à la VOIE D'ACCES 
THOMSON (AVENUE DE LA MARNE)). 

Article 5. À compter du 28/10/2022 et jusqu'au 24/12/2022, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : VOIE D'ACCES THOMSON (AVENUE DE LA MARNE, VOIE PARC 
EUROPE et VOIE SORTIE THOMSON (TOUTES DIRECTION). 

Article 6. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par SOTRAVEER. 

Article 7. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 8. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 9. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 BOUYGUES T.P ; 

 SOTRAVEER ; 

 M. le Maire de Marcq-en-Barœul ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 



 
22-A-0407 

Arrêté  

Du Président  
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 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




